
Comment les instances représentatives du personnel doivent-
elles être informées des suites d’une restructuration en
entreprise au Luxembourg en 2025 ?

Réponse courte

Les instances représentatives du personnel doivent être informées des suites d’une restructuration par l’employeur,

par écrit, de façon claire, complète et circonstanciée. L’information doit porter sur la nature des mesures envisagées,

le calendrier, les catégories de salariés concernées, les critères d’affectation et les mesures d’accompagnement

prévues.

Cette information doit être transmise lors d’une réunion formelle de la délégation du personnel, convoquée avec un

ordre du jour précis, et faire l’objet d’un procès-verbal signé. Les IRP peuvent demander des explications

complémentaires et formuler des observations écrites, auxquelles l’employeur doit répondre dans un délai

raisonnable. La traçabilité et la conservation des preuves de communication sont obligatoires pour garantir la

conformité de la procédure.

Définition

La restructuration d’une entreprise correspond à toute modification significative de l’organisation, de l’activité ou

de la structure juridique susceptible d’impacter l’emploi, les conditions de travail ou le statut collectif des salariés.

Les instances représentatives du personnel (IRP), principalement la délégation du personnel et, le cas échéant, la

délégation syndicale, bénéficient de droits spécifiques à l’information et à la consultation sur les suites de telles

opérations.

L’information des IRP vise à garantir leur capacité à représenter et défendre les intérêts des salariés, en leur

permettant d’émettre un avis éclairé sur les conséquences de la restructuration. Cette obligation s’inscrit dans le

respect du principe d’égalité de traitement et de transparence dans les relations sociales.

Conditions d’exercice

L’obligation d’informer les IRP s’applique dès lors qu’une restructuration est susceptible d’affecter substantiellement

les conditions d’emploi ou de travail, indépendamment de la taille de l’entreprise, dès lors qu’une délégation du

personnel existe. Cette obligation concerne tant les entreprises privées que les établissements publics soumis au

Code du travail luxembourgeois.

L’information doit porter sur les conséquences concrètes de la restructuration, notamment en matière d’effectifs, de

mobilité interne, de modification des contrats de travail, de reclassement, de formation, de mesures sociales

d’accompagnement, ainsi que sur les critères d’affectation des salariés concernés. L’obligation d’information s’étend

également à la traçabilité des échanges et à l’encadrement humain du processus.
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Modalités pratiques

L’information des IRP doit être réalisée par écrit, de façon claire, complète et circonstanciée. Le contenu minimal

comprend la nature des mesures envisagées, le calendrier de mise en œuvre, les catégories de salariés concernées,

les critères d’affectation, ainsi que les mesures d’accompagnement prévues.

L’employeur doit transmettre ces informations lors d’une réunion formelle de la délégation du personnel, convoquée

avec un ordre du jour précis. Un procès-verbal doit être établi et signé par les parties. En cas de licenciement

collectif, l’information doit précéder toute notification individuelle de licenciement. Les IRP peuvent solliciter des

explications complémentaires et formuler des observations écrites, auxquelles l’employeur est tenu de répondre dans

un délai raisonnable.

La documentation de l’ensemble des échanges et la conservation des preuves de communication sont obligatoires

pour assurer la traçabilité et la conformité de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier la transparence et l’anticipation dans la communication avec les IRP afin de prévenir

les tensions sociales et de sécuriser la procédure. L’employeur doit veiller à la cohérence et à l’actualisation des

informations transmises en cas d’évolution du projet.

L’organisation de réunions d’information régulières, la mise à disposition de documents explicatifs et la désignation

d’un interlocuteur dédié facilitent la compréhension des enjeux par les représentants du personnel. Il est conseillé de

documenter systématiquement tous les échanges et de conserver les preuves de la communication effective des

informations.

En cas de doute sur l’étendue des informations à fournir, il convient de consulter le Code du travail luxembourgeois

et, si nécessaire, de solliciter un avis juridique spécialisé. Le respect de l’égalité de traitement et de la confidentialité

des données personnelles doit être assuré tout au long du processus.
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Cadre juridique

Articles L.414-1 à L.414-17 du Code du travail : Attributions, droits à l’information et à la consultation de la

délégation du personnel.

Articles L.166-1 à L.166-9 du Code du travail : Procédure applicable en cas de licenciement collectif pour

motifs économiques, incluant l’obligation d’information préalable et détaillée des IRP.

Article L.414-9 du Code du travail : Obligation de consultation de la délégation du personnel sur toute

mesure susceptible d’affecter substantiellement l’organisation ou les conditions de travail.

Article L.414-10 du Code du travail : Droit des IRP à formuler des observations écrites et à obtenir une

réponse motivée de l’employeur.

Article L.414-11 du Code du travail : Traçabilité et procès-verbal des réunions.

Article L.414-12 du Code du travail : Protection contre les discriminations et respect de l’égalité de

traitement.

Jurisprudence luxembourgeoise : Précision et exhaustivité de l’information requise pour permettre un avis

éclairé des IRP.

L’absence ou l’insuffisance d’information des IRP sur les suites d’une restructuration peut entraîner la suspension de la procédure,

voire la nullité des mesures prises. Il est impératif de respecter scrupuleusement les obligations formelles, d’assurer la traçabilité des

échanges et de garantir l’égalité de traitement entre les salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-17
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-12

